
 

 

Introduction à la gestion 

Les voies de développement stratégique 

Ce cours vous est proposé par Denis Chabault, Maitre de Conférences HDR – enseignant 

chercheur en Sciences de Gestion au sein de l’Université Paris Saclay et par AUNEGe, 

l’Université Numérique en Économie Gestion. 

Quiz 
1. Les stratégies de développement concernent les orientations sélectionnées par 

l’entreprise pour : 

a. Décider du nombre d’activités  stratégiques 

b. Prendre  en compte les pressions macro-environnementales 

c. Décider des activités à externaliser 

d. D’éviter les nouveaux entrants 

2. Les conséquences possibles du choix de la stratégie de spécialisation sont : 

a. Le risque de dépendance à un seul domaine d’activité et à un seul type de client 

et de zone géographique 

b. Une meilleure pratique de la politique de responsabilité sociale de l’entreprise 

c. De créer une image de généraliste auprès de la clientèle 

d. D’augmenter le pouvoir de négociation des acheteurs et des fournisseurs 

3. La stratégie de diversification nécessite : 

a. De nouvelles compétences à acquérir ou à exploiter 

b. La stabilité des marchés financiers 

c. D’avoir un profil de leadership visionnaire 

4. La stratégie de diversification liée s’appuie sur l’utilisation de « pivots » stratégiques. 

a. Vrai 

b. Faux 
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5. La stratégie de recentrage consiste à ajouter un ou plusieurs domaines d’activités 

stratégiques au portefeuille d’activités de l’entreprise. 

a. Vrai 

b. Faux 
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